
S4. ANTAGONISTES ET MODULATEURS HORMONAUX

Les classes suivantes de substances sont interdites:

1. Inhibiteurs d'aromatase, incluant sans s'y limiter anastrozole,
létrozole, amInogflutéthimide, exémestane, formestane,
testolactone;

2. Modulateurs sélectifs des récepteurs aux oestrogènes (SERMs),
incluant sans s'y limiter raloxifêne, tamoxifène, torémifène;

3. Autres substances antl-oestrogénlques, incluant sans s'y limiter:
clomnifène, cyclofénil, fulvestrant.

4. Agents modificateurs de(s) la fonction(s) de la myostatine,
incluant sans s'y limiter: les Inhibiteurs de la myostatine.

S5. DIURÉTIQUES ET AUTRES AGENTS MASQUANTS

Les agents masquants sont interdits. Ils incluent:

Diurétiques, probénécide, succédanés de plasma (p:ar
ex. administration intraveineuse d'albumine, dextran,
hydroxyéthylamidon et mannitol), et autres substances possédant
un des) effet(s) biologique(s) similaire(s).

Les diurétiques incluent:

Acétazolamide, amiloride, bunétanide, canrénone, chlortalidone,
acide étacrynique, furosémide, indapamide, métolazone,
spfronolactone, thiazides (par ex. bendrofluméthiazide,
chiorothiazide, hydrochlorothlazlde), trlamtérène, et autres substances
possédant une structure chimique similaire ou un (des) effet(s)
biologique(s) similaire(s) (sauf la drospérinone et l'administration topique
de dorzolamide et brinzolamide, qui ne sont pas interdites).

[Commentaire sur la classe S5: Une autorisation d'usage à des fins
thérapeutiques n'est pas valable si l'échantillon d'urine du sportif contient un
diurétique détecté en association avec des substances exogènes interdites à leurs
niveaux seuils ou en dessous de leurs niveaux seuils.1


